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Saint-Adolphe-d’Howard, 5 décembre 2008

L’association pour la protection de

l’environnement du lac Ste-Marie

Bonjour à vous tous,






C’est avec plaisir que je vous dis bonjour et que je vous adresse mes meilleurs vœux pour les fêtes de fin d’année en ce mois de décembre qui n’est pas sans rappeler un peu l’an passé avec la quantité de neige déjà accumulée au sol. Mais, vous vous doutez bien, je ne viens pas vous parler de neige. En effet, en écrivant ces lignes, j’ai en tête le titre d’un film qui date déjà de 6 ou 7 ans : « L’ennemi à nos portes ». Mais ici, je ne me reporte pas à Stalingrad, mais bien au lac Ste-Marie. 


L’ennemi à nos portes, ce sont les algues bleues, dont on a trouvé des colonies au lac St-Joseph ainsi qu’au lac Théodore, donc en amont et en aval du lac Ste-Marie. Je ne sais pas si vous avez lu dernièrement l’Information du Nord, où il y avait un article décrivant cette découverte. Vous trouverez une copie de cet article dans le présent envoi postal. Au lac St-Joseph, cette découverte remonterait au début septembre, et à novembre pour le lac Théodore. 
M. Roy, notre maire, était informé de la situation, mais a préféré la taire, et c’est par l’employé du gouvernement venu faire les prélèvements au lac Théodore que le chat est sorti du sac.



Le niveau d’alerte est donc plus élevé que jamais pour notre lac, et il importe de ne rien faire de susceptible d’attirer l’ennemi. Il y a trois facteurs principaux susceptibles  de faire prospérer les algues bleues sur un lac comme le nôtre :

· les fosses septiques

· les fertilisants, engrais, pesticides et détergents porteurs de phosphates

· l’érosion des rives

Le premier élément n’est pas primordial pour le lac Ste-Marie, nos installations septiques n’étant pas trop vieilles ou suivies de près pas la municipalité. Par ailleurs, les analyses d’eau nous montrent une quantité très faible de coliformes fécaux. 

Le second pose de moins en moins de problèmes, je crois,  parce que de plus en plus de riverains réalisent qu’il est préférable d’avoir un lac bleu et non un gazon vert mais aussi malheureusement un lac vert. Seuls quelques irréductibles peuvent se vanter d’avoir trouvé une compagnie de fertilisation peu scrupuleuse  qui accepte d’engraisser leur gazon et, indirectement, le lac. La belle fétuque jusqu’au lac, notre lac ne le prend pas, il va en devenir vert de jalousie… Une bande riveraine de 10-15 mètres d’arbres et d’arbustes (sauf évidemment un accès au lac)  est un rempart de plus contre l’ennemi. 


Le troisième est encore plus sensible: l’érosion des berges. Vous n’êtes pas sans savoir qu’un lac étroit comme le nôtre ne produit que des vagues d’environ 6 pouces (15 cm) dans les grands vents. Cependant, avec les bateaux  modernes conçus pour créer des vagues, ou conduits de façon à générer des vagues, les vagues de 2 à 3 pieds (50 à 90 cm) sont monnaie courante. Autrement dit, certaines activités nautiques sur notre lac par les vagues importantes qu’elles engendrent ne sont pas du tout adaptées à sa configuration et entraînent une détérioration, un vieillissement très accéléré de celui-ci.

En effet, les résultats des activités nautiques à fortes vagues sont maintenant visibles presque partout sur notre lac. Devant chez moi, il y a 25 ans, il y avait une pointe de terre qui s’avançait d’au moins 3 mètres dans le lac (j’avais pris des photos). Elle est complètement disparue, emportée par ces vagues. Sur le pourtour du lac, on peut voir presque partout le résultat de cette érosion : il n’y a plus d’arbustes riverains, ils ne peuvent résister.. Et à certains endroits, c’est la première rangée d’arbres qui se fait actuellement déraciner. C’est spécial de penser que les riverains peuvent et doivent faire attention aux rives, alors que les gens en bateau n’ont aucune obligation ou presque, et peuvent détruire le littoral en toute légalité, en respectant les mêmes règles qui prévalent sur le fleuve Saint-Laurent.

Il faut tenter de se baigner par une belle journée d’été pour voir jusqu’à quel point ces vagues, en arrachant le littoral, génèrent de la boue. Cette boue, c’est de la matière organique qui va se déposer au fond du lac et sert d’engrais aux plantes aquatiques qui sont beaucoup plus présentes dans notre lac qu’avant. Et pas besoin de vous dire que les algues bleues elles aussi seront heureuses de profiter de cette manne fertilisante pour proliférer.

Quel lac aurons-nous dans 20 ans, de quel genre de lac hériteront nos enfants. Est-ce que ce sera un trou de vase plein de plein de plantes aquatiques ou d’algues bleues, un lac où toute activité nautique sera impossible, ou encore un beau lac bleu où il sera encore agréable de se baigner, de canoter,  de s’y promener avec des amis en bateau à moteur, mais aussi d’y pratiquer le ski nautique classique qui génère peu de vagues. N’oubliez pas que, avec les algues bleues ou cyanobactéries, toute activité sur le lac, motorisée ou non, sera interdite. Le cyanure, on ne fait pas de remèdes pour le rhume avec. L’espérance de vie d’un chien qui batifolerait dans des eaux contaminées serait de ½ heure.

Le conseil d’administration de votre association ne voudrait pas être rabat-joie à cette veille des Fêtes, mais elle croit de son devoir de vous informer de la situation présente et des dangers qui nous menacent. L’ennemi est à nos portes, ne le laissons pas nous envahir. 

Et le conseil d’administration de l’APEL Ste-Marie se joint à moi pour vous souhaiter un très Joyeux Noël et une Belle et Bonne Année!







Denis Beaulieu







Président de l’APEL Ste-Marie

C.P. 356 Saint-Adolphe-d'Howard, Québec J0T 2B0

www.apelstemarie.com


